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CPNE Centre de formation professionnelle neuchâtelois

CPNE – Centre de formation professionnelle neuchâtelois (dès août 2022)
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Pôle Terre et Nature

Pôle Bâtiment et Construction

Pôle Artisanat et Services

Préapprentissage et transition



CPNE Centre de formation professionnelle neuchâtelois

PÔLE 2S – Pôle Santé et Social

Ecole Pierre-Coullery AFP Aide en soins et accompagnement
CFC Assistant-e en soins et santé communautaire

Assistant-e socio-éducatif-ive
ES Educateur-trice de l’enfance

Educateur-trice social-e

ESTER Filière santé-social CFC Assistant-e en pharmacie
MP Maturité professionnelle santé et travail social
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APH 2022 Nouvelle ordonnance de formation

CFC d’assistant-e en pharmacie

L’ordonnance actuelle est en vigueur depuis 2007

Le domaine de la pharmacie et la formation ont évolué; le contexte de l’activité s’est modifié

La Commission suisse pour le développement de la profession et la qualité de la formation (D&Q) 
et le comité de pharmaSuisse ont décider de procéder à une révision totale de la formation 
professionnelle initiale

Commission et comité garantissent ainsi que la formation en assistant/e en pharmacie reste 
moderne et qu’elle est adaptée aux pratiques actuelles

Entrée en vigueur des nouvelles prescriptions de formation dès la rentrée d’août 2022.



APH 2022 Nouvelle ordonnance de formation

APH 2007 APH 2022

Connaissances professionnelles (école - CIE) Compétences opérationnelles
Profil de compétences (officine) (sur les 3 lieux de formation)

Culture générale par branches spécifiques ECG – Enseignement de culture générale
Français – Langue étrangère Langue et communication – Société
Economie – droit - société

Sport – par modules Sport – par modules

Certifications de langues étrangères Certifications de langues étrangères

Activités culturelles et parascolaires Activités culturelles et parascolaires



APH 2022 Organisation de la formation

1ère année (dès août 2022)



APH 2022 Organisation de la formation

2e année (dès août 2023)



APH 2022 Organisation de la formation

3e année (dès août 2024)



APH 2022 Compétences opérationnelles

Les 5 compétences opérationnelles



APH 2022 Compétences opérationnelles



APH 2022 Compétences opérationnelles



APH 2022 Le rôle du formateur / de la formatrice

Les documents pour la formation en entreprise seront disponibles dès l’été 2022 sur la 
plateforme en ligne Konvink. 

Y figurent notamment des mandats pratiques, le dossier de formation / présentation du 
travail, la boussole des compétences et des rapports de formation.

La plateforme remplace tous les documents papier actuels.
Des vidéographies plus spécifiques suivront en temps utile.

Informations et liens Konvink sur le site de pharmaSuisse (cliquer ici )



APH 2022 Procédure de qualification

Examens

• Travail pratique (2h30; en officine) Porte sur les domaines de compétences
Comprend un entretien professionnel (30 min)

• Connaissances professionnelles (2h00) Examen écrit (uniquement)
Langue étrangère (?)

• Culture générale TPA – Travail personnel d’approfondissement
Examen écrit (3h)

Conditions de réussite

• Travail pratique Note supérieure ou égale à 4.0 
• Connaissances professionnelles Note supérieure ou égale à 4.0 
• Note globale Note supérieure ou égale à 4.0



APH 2022 Ordinateur portable personnel

BYOD – Bring your own device

• Chaque apprenti-e est équipé-e de son propre ordinateur personnel
=> la question du coût du matériel est réglée au point 6 du contrat d’apprentissage

• L’école met à disposition gratuitement la suite Office et assiste l’apprenti-e pour l’installation de 
son ordinateur; elle organise un cours de techniques informatiques de base

• La fiche mentionnant les exigences techniques minimales sera remise à l’employeur  par l’école 
professionnelle. Elle sera à disposition également sur les sites de l’ONP et du CPNE

• Utilisation : Support de cours en version numérique (et papier); Compendium
Recherche d’information et de documentation
Réalisation du TPA – Travail personnel d’approfondissement
Examen en partie avec ordinateur (à clarifier)



APH 2022 Documentation

Site de l’ONP onp.ch    (formation / apprenti-e-s / école professionnelle) 

A VENIR : 

• Documentation réforme 
APH 2022

• BYOD – Caractéristiques 
techniques de l’ordinateur 
personnel 



APH 2022 Documentation

Site du CPNE – Pôle Santé et Social cpne.ch    (les pôles / santé et social / CFC / APH)

A VENIR : 

BYOD – Caractéristiques techniques de l’ordinateur           
personnel  



L’Office des apprentissages

• Délivrer les autorisations de former et gérer les cours de formateur-trice-s en entreprise (5j)

• Approuver et valider les contrats d’apprentissage, avenants, ruptures, demandes de réduction, 
dispenses, compensation des désavantages.
Garantir le respect des dispositions légales du contrat d’apprentissage.

• Assurer la surveillance et la qualité de l’apprentissage dans les différents lieux de formation 
(écoles professionnelles, CIE, entreprises formatrices).

• Organiser les procédures de qualification, communiquer les résultats et délivrer les titres (AFP / 
CFC).



L’encadrement et l’accompagnement



L’encadrement et l’accompagnement

• Dans le canton de Neuchâtel, la surveillance de l’apprentissage est confiée aux conseiller-ère-s en 
formation professionnelle (CFP).

• Les CFP sont tenu-e-s à la confidentialité des données transmises durant la formation professionnelle et 
peuvent collaborer avec d’autres offices/services ou des tiers selon les situations spécifiques.

• Leur rôle est d’assurer le bon déroulement de l’apprentissage en vue d’obtenir une certification 
professionnelle des apprenti-e-s (visites de classes, visites en entreprise, à la demande d’un-e partenaire, 
BAC, situation d’échec, rupture, …)



Questions et remarques 



MATURITÉ PROFESSIONNELLE 
SANTÉ ET TRAVAIL SOCIAL

RÉORGANISATION MP 2022

DÉPARTEMENT DE LA FORMATION, DE LA DIGITALISATION

ET DES SPORTS (DFDS)

Ecole professionnelle pôle Santé Social



MP 2022 Maturité professionnelle santé-social

La Maturité professionnelle santé-social

• Une formation de culture générale approfondie qui complète un CFC du domaine santé 
ou social

• Un titre qui donne accès aux HES – Hautes écoles spécialisées du domaine de la santé 
et de travail social

La Maturité professionnelle Flexible

• Trois voies de formation ouvertes aux Assistant-e-s en pharmacie

• MP post-CFC à plein temps  ;  MP post-CFC à temps partiel  ; MP anticipée



MP 2022 Maturité Flexible Post-CFC à plein temps (1 an)

Cours de MP



MP 2022 Maturité Flexible Post-CFC à temps partiel (2 ans)

Cours de MP



MP 2022 Maturité Flexible Post-CFC à temps partiel (2 ans)

Cours de MP



MP 2022 Maturité Flexible Post-CFC à temps partiel (2 ans)

EmploiCours de MP



MP 2022 Maturité Flexible Anticipée (1 an + 1 an)

Pratique professionnelle (apprentissage) et emploiCours professionnelsCours de MP



MP 2022 Maturité Flexible et CFC APH  

CFC Pratique et cours professionnels M EMaturité Emploi



MP 2022 Maturité Flexible  

En résumé

MP Flexible Une même formation déclinée en 3 options compatibles avec le CFC APH
La possibilité d’une activité salariée en parallèle des études
La possibilité d’adapter son rythme d’étude

NB L’inscription en MP anticipée ne nécessite pas d’avenant au contrat CFC

Cours de préparation à l’examen d’admission en MP Flexible (CPexaMP)

CPexaMP Anglais – Allemand ou italien – Mathématiques
Le vendredi matin, de 8h15 à 12h35
Inscription durant le mois d’avril, avec l’accord de l’employeur

Examen Examen d’admission en MP Flexible en juin



Questions et remarques 



Contacts

Questions et renseignement concernant la réforme APH et maturité professionnelle: 

• Monsieur Olivier Frei, directeur adjoint de l’ESTER
Tél. 032 886 36 04 courriel: Olivier.Frei@rpn.ch

Surveillance de l’apprentissage: 

• Madame Sybille Tomasino, conseillère en formation professionnelle
Tél. 032 889 79 34 courriel: Sybille.Tomasino@ne.ch

• Monsieur Yann Cattin, conseiller en formation professionnelle
Tél. 032 889 79 33 courriel: Yann.Cattin@ne.ch



Nous vous remercions pour votre engagement envers la formation 
professionnelle


